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Introduction 
I1 aura fallu plus de vingt ans pour qu'enfin se dessine 
en Suisse une conception structur6e de la m6decine du 
travail qui, il faut l'esp6rer, aboutira ~ valoriser cette 
discipline et ~ la faire comprendre et admettre ~ part 
enti~re, aussi bien par nos autorit6s politiques et 
universitaires que par le corps m6dical. 
L'6volution qui se fait jour actuellement a 6t6 rendue 
possible en partie grgtce h u n e  16gislation dont les 
premiers textes, en avance sur presque tout ce qui 
existait ~t l'6poque, datent de 1877. Peu ~ peu ont 6t6 
6dict6es lois, r~gles, recommandations, mesures de 
pr6vention, qui sont des conditions n6cessaires pour 
garantir une protection 16gale du travailleur. 
En revanche, sur le plan de la pr6vention continue, 
dont la responsabilit6, ne l'oublions pas, incombe aux 
chefs d'entreprises, et 6galement sur les plans de la 
formation, de l'enseignement et de la recherche, la 
Suisse a accumul6 un retard consid6rable qui tend 
maintenant seulement/~ se combler. 

Voyons quelques dates, quelques points de repbre: 
1877: premibre Loi fdddrale sur le travail dans les 

fabriques 
1911: cr6ation de la CNA 
1942: crdation du service mddical du travail de 

l'Ofiamt 
1960: <<proc~s>> du benzol 
1966: cr6ation du Groupement romand d'hygi6ne 

industrielle et de m6decine du travail 
1967: cr6ation du groupe suisse al6manique <~Studien- 

gruppe fiir Gesundheitsschutz in Industrie und 
Gewerbe>> 

1969: cr6ation des Instituts universitaires de m6decine 
sociale et pr6ventive, qui comprennent h Lau- 
sanne des d6partements de m6decine du travail 
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1969: 

1973: 

1978: 

1979: 

1980: 

et d'hygi~ne industrielle, h Gen~ve une unit6 
d'ergonomie 
cr6ation du Service neuchfitelois de m6decine 
du travail et d'hygi~ne industrielle 
fondation de la Soci6t6 suisse de m6decine, 
d'hygi~ne et de s6curit6 du travail 
~mention>> en m6decine du travail homologu6e 
par la F6d6ration des m6decins suisses 
cr6ation d'un Institut universitaire de m6decine 
du travail et d'hygi~ne industrielle h la Facult6 
de m6decine de Lausanne 
mise sur pied par le Fonds national suisse de la 
recherche scientifique d'un programme national 
de recherche sur la sant6, incluant les probl~mes 
de m6decine du travail 

En fait, le ~<retard>> dont nous avons pad6 plus haut, 
n'a peut-~tre pas 6t6 n6faste. II a permis de b6n6ficier 
des exp6riences acquises dans d'autres pays, de dissi- 
per des malentendus et de tenter une approche r6fl6- 
chie, concrete et adapt6e aux besoins de la Suisse. 
Les r6flexions qui vont suivre ne s'attarderont pas sur 
les points qui ont d6j~t 6t6 maintes fois discut6s et que 
l'on retrouvera dans la bibliographie. Mais le propos 
est plut6t d'attirer l'attention sur certains aspects plus 
particuliers, d'une part parce qu'ils peuvent 6tre sujets 

discussion, voire h controverse, d'autre part parce 
qu'ils illustrent des probl~mes d'avenir. 

D6finit ion et buts de la m6decine  du travail 
Aucune d6finition de la m6decine du travail n'a 
jusqu'ici 6t6 sup6rieure h celle donn6e par la Conf6- 
rence internationale du travail h Gen~ve en 1954. Elle 
permet de cerner les principales caract6ristiques de ce 
domaine: aspect essentiellement pr6ventif, implica- 
tions multidisciplinaires touchant les risques organi- 
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ques, psychiques et sociaux, r61e dans l'orientation et 
la r6adaptation professionnelles, prise en consid6ra- 
tion des inter-relations entre l'environnement et le 
travailleur. 
Peut-6tre faudrait-il ajouter un 616ment dynamique 
que l'on ne saurait n6gliger: c'est l'aspect prospectzfde 
la m6decine du travail. I1 ne s'agit plus seulement de 
placer et de maintenir le travailleur dans des condi- 
tions de travail ad6quates, mais de pr6voir ~ long 
terme le devenir de ces conditions et leurs r6percus- 
sions sur la sant6! 
L'importance d'une approche multidisciplinaire doit 
6tre soulign6e et pr6cis6e, surtout pour les non- 
sp6cialistes: 
Tout d'abord, la m6decine du travail et l'hygi~ne 
industrielle sont les deux piliers qui sous-tendent la 
pr6vention dans le monde du travail. Si le m6decin du 
travail se pr6occupe des r6percussions que le travail 
peut 6ventuellement avoir sur la sant6 des travailleurs, 
l'objectivation de ces risques et la mise en oeuvre d'une 
pr6vention exigent une analyse de l'ambiance par des 
m6thodes exactes, fiables, contr616es et reconnues: 
c'est le domaine de l'hygi~ne industrielle qui sera trait6 
plus loin par M. Guillemin. 
La connaissance des limites assign6es h l'organisme 
humain par les lois de la physiologic, le perfectionne- 
ment ou la correction des machines, des outils, de 
l'ambiance, en vue d'une meilleure adaptation du 
travail ~ l'homme grhce ~ la diminution de l'effort 
musculaire, de la fatigue <~nerveuse~, tout en augmen- 
rant le rendement, telle est dans les grandes lignes la 
thche de l'ergonomie dont le r61e pour assainir les 
milieux du travail ne saurait 6tre actuellement sous- 
estim6. 
Mais d'autres disciplines encore sont mises ~ contribu- 
tion dans nos d6marches: neurologie, psychologie et 
psychiatrie, statistique et 6pid6miologie. 

Facteurs en presence, perspectives nouveUes 
Lorsqu'on analyse une situation de travail, trois fac- 
teurs doivent toujours 6tre pris en consid6ration: 
1. L'homme au travail 
2. Les conditions de son travail 
3. Les facteurs extra-professionnels 

L'homrne au travail est expos6 h de multiples agres- 
sions physiques ou psychiques qui peuvent avoir une 
influence aigu6 ou chronique, imm6diate, ~t moyen ou 
m6me ~ long terme sur son 6tat de sant6. 
A cet 6gard, la perspective de la m6decine du travail a 
passablement vari6, du moins dans les pays industria- 
lis6s. Ce serait une grave erreur de pr6tendre que les 
affections d'origine professionnelle ne posent plus de 
probl~mes ~t l'heure actuelle. Au contraire, nous 
sommes devenus plus exigeants et maints probl~mes 
sont encore non r6solus: les accidents du travail restent 
une plaie dramatique; s'il y a certainement moins 
d'affections aigu~s, ceci grgtce aux mesures de pr6ven- 
tion prises par nos organismes de surveillance (inspec- 
torats et CNA), on ignore presque tout des effets 

long terme de diverses nuisances physiques et surtout 
chimiques sur la morbidit~ et la mortalit6. Quelles sont 
leurs potentialit6s canc6rig~nes? leurs effets muta- 
g~nes ou t6ratog~nes? On manque d'6tudes 6pid6mio- 
logiques, on ignore le sort h long terme des travailleurs 
expos6s. Les quelques donn6es statistiques que l'on 
poss~de sont biais6es par le fait qu'on <<perd>~ pr6cis6- 
ment les sujets les plus susceptibles d'etre atteints, ceci 
par la s61ection h l'embauche, par les changements de 
postes de travail mal support6s. Les statistiques ne 
refl~tent donc pas la r6alit6 et il faut toujours avoir ~t 
l'esprit le <~healthy worker effect>~ des Anglo-Saxons. 
Un autre probl~me extr6mement d61icat est celui de 
l'interpr6tation et de la signification de certaines 
donn6es de laboratoire. Avec le perfectionnement des 
techniques, on met en 6vidence des anomalies enzyma- 
tiques, m6taboliques, neurologiques qui s'6cartent ~i 
peine de la norme et dont il est parfois difficile de 
pr6ciser la signification. S'agit-il de fluctuations encore 
physiologiques? de pr61ude h une atteinte patholo- 
gique? 
A mon avis c'est le r61e d'instituts universitaires de 
r6pondre ~t ces questions. Nous en parlerons tout ~i 
l'heure. Mais il faut souligner que ces derni~res ann6es 
ont vu apparaitre une s6rie de probl~mes dont on ne 
soup~onnait jusqu'alors gu~re l'existence. Parmi ceux- 
ci: les effets canc6rig~nes du chlorure de vinyle, des 
nitrosamines, de la ph6nylnaphtylamine, etc., les trou- 
bles neurologiques p6riph6riques par le N-hexane, les 
n6phropathies et les troubles du syst~me nerveux 
central provoqu6s par les solvants, etc. Sans aucune 
doute cette liste ira en s'allongeant. Le domaine de la 
m6decine du travail est loin d'6tre d6frich6! 
Le second facteur h consid6rer, h savoir les conditions 
de travail, doit ~tre pris dans un sens tr~s large: 
6valuation des nuisances par l'hygi6niste industriel, 
positions au poste de travail, effort physique, horakes, 
pauses, climat psychologique, etc. 
Enfin, il existe une s6rie de facteurs extra-profession- 
nels qui sont susceptibles de modifier les r6actions 
provoqu6es par le travail. Parmi eux: bilan g6n6tique, 
pool enzymatique, hge, sexe, teneur en graisse, ali- 
mentation, fum6e de tabac, alcool, maladies, pollu- 
tion, statut socio-6conomique. 
I1 est donc clair que l'appr6ciation exacte des risques 
li6s au travail, leur pr6vention, leur correction exigent 
un mode de pens6e, un entrainement dans lesquels 
sont impliqu6s tousles domaines de la m6decine, mais 
6galement les sciences techniques et sociales. 

L6gislation 
Divers aspects de l'organisation 16gale seront pr6sent6s 
par la suite. I1 va sans dire qu'une 16gislation est 
indispensable. Sur le plan 16gal, les conditions d'hy- 
gi~ne et de s6curit6 sont r6gies par la Loi sur le travail 
dans les fabriques, dont la haute surveillance est 
assur6e par les inspectorats f6d6raux du travail et le 
service m6dical du travail de I 'OFIAMT et l'applica- 
tion par les autorit6s cantonales. 
L'indemnisation des dommages r6sultant de maladies 
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professionnelles et d'accidents professionnels et non- 
professionnels est assur6e par la Cuisse nationale qui, 
en m6me temps, est charg6e de la pr6vention m6dicale 
et de la pr6vention technique duns les entreprises qui 
lui sont soumises. 
On pourrait discuter le pour et le contre de certaines 
dispositions 16gislatives: dispersion des organismes 
charg6s de la pr6vention, avantages et d6savantages de 
confier ~ un m6me organisme l'assurance et la pr6ven- 
tion, nombreux secteurs de travail non surveill6s. I1 est 
pr6f6rable de consid6rer la situation relic qu'eUe es te t  
de souligner le c6t6 6minemment positif des r6sultats 
acquis par la Cuisse nationale et par les inspectorats. 
Mais d'autre part il faut se rendre compte qu'il serait 
absolument irr6aliste de croire que ces deux orga- 
nismes peuvent assurer ~t eux seuls la m6decine du 
travail et l'hygi~ne industrielle en Suisse. Ce serait 
d'ailleurs les charger d'une responsabilit6/t laquelle ils 
n'ont jamais pr6tendu et qui n'a jamais figur6 duns les 
textes de lois. C'est la raison pour laquelle il est 
n6cessaire d'une part d'instaurer un syst~me permet- 
tant l'insertion de la m6decine du travail et de l'hy- 
gi~ne industrielle au sein m6me des entreprises, d'au- 
tre part de d6velopper les instituts. 

Services m~dicaux d'entreprises 
Le r61e des services m6dicaux d'entreprises, ou inter- 
entreprises, est de garantir - en tenant compte des 
connaissances actuelles - que les conditions de travail 
n'entrainent aucune perturbation de l'6tat de sant6 des 
travailleurs et ne comportent pus de risques pour leur 
avenir. D'autre part, ces services sont des organes 
privil6gi6s de liaison avec les instituts universitaires et 
avec les inspections officielles: un service m6dical 
d'entreprise, ~ moins qu'il ne s'agisse de g6ants de 
l'industrie disposant de moyens en argent et en person- 
nel, et 6videmment de sens social, ne saurait dominer 
en tout temps les probl~mes constamment renouvel6s 
ou mal connus qui se posent en m6decine du travail. 
On doit pouvoir recourir ~ des sp6cialistes, h des 
experts qui sont au courant des d6veloppements 
r6cents de cette discipline, qui sont capables de 
susciter et d'effectuer des recherches duns le but 
d'61ucider des situations difficiles. 

La liaison avec les organes officiels est la seule voie qui 
permette d'imposer des transformations en cas de 
besoin. 
Toutefois, il faut bien avouer qu'/~ part quelques 
exceptions, les services m6dicaux d'entreprises sont 
inexistants en Suisse et, s'il y a de rares postes 
repourvoir, les jeunes m6decins n'y courent pus. II y 
aurait ~ ce propos beaucoup ~ dire: le statut des 
m6decins d'entreprises n'est pus satisfaisant, leur 
d6pendance financi6re exclusive de la direction est, 
quoi qu'on en dise, un frein ~ leur ind6pendance. On 
confond encore trop souvent m6decins-conseils et 
m6decins du travail. Le travailleur se demande quel est 
ce m6decin qui n'a pus le droit de le soigner... Tout le 
probl~me m6dte d'etre revu et repens6. 

Comment garantir l'ind6pendance du m6decin? Ne 
devrait-il pas conserver une certaine activit6 th6rapeu- 
tique? Faut-il qu'il soit totalement int6gr6 ~ l'entre- 
prise, ou ne serait-il pus pr6f6rable qu'il d6pende d'un 
institut? Quelles sont ses possibilit6s de recours en cas 
de conflit? Etc. 
Mais il existe une condition sine qua non: Quel que 
soit son statut, le m6decin du travail doit avoir suivi 
une formation duns ce domaine. Pour l'instant, la 
<<mentiom> en m6decine du travail, admise par la 
F6d6ration des m6decins suisses en 1979, doit 6tre 
exig6e. Duns l'avenir et selon l'importance des postes, 
une sp6cialisation plus pouss6e pourrait devenir n6ces- 
saire. 

Enseignement et recherche 
C'est lg que nous voulons aborder bri6vement les 
probl6mes de l'enseignement et de la recherche. 
Dans le domaine des sciences, de la biologie et de la 
m6decine, la Suisse peut actuellement soutenir la 
comparaison avec maint grand pays 6tranger. Sa 
r6putation sur le plan international est conditionn6e 
par la qualit6 des chercheurs et des savants, par la 
perfection de son 6quipement technique et, 6videm- 
ment, par les investissements publics et priv6s consen- 
tis duns ces domaines vitaux et qu'il faut pr6server 
tout prix. 
En revanche, duns les secteurs de la m6decine pr6ven- 
tive et en particulier de la m6decine du travail et de 
l'hygi6ne industrielle, un retard inacceptable g mon 
sens a 6t6 accumul6. Jusqu'ici, ~ quelques exceptions 
pr6s, on s'est ~<repos6~> sur les institutions officieUes, 
sans se rendre compte que pour la formation, la 
recherche et surtout la critique et l'avancement des 
connaissances, des institutions universitaires 6taient 
indispensables. En Italie, c'est en 1910 que fut fond6e 
la <~Clinica del lavoro>~ par le professeur Devoto. En 
1927, elle devenait un centre important de l'Universit6 
qui venait d'6tre cr66e. En Finlande, l'Institut de 
m6decine du travail d'Helsinki, avec son personnel 
important (plus de 300) et ses cinq <<succursales~ 
r6gionales, comprend des d6partements d'6pid6miolo- 
gie et de biom6trie, d'hygi~ne industrieUe et de 
toxicologie, de m6decine du travail, de physiologie, de 
psychologic. I1 public une des meilleures revues mon- 
diales de m6decine du travail, organise des cours et des 
congr~s, effectue des travaux de recherche de r6puta- 
tion internationale. Qu'avons-nous en Suisse? Concer- 
nant l'enseignement, 6 ~ 8 heures dispens6es aux 
6tudiants en m6decine de Suisse allemande, 20 h 30 
heures pour la Suisse romande, aucune unification, ni 
quantitative ni qualitative, pus de chaire <<officielle~ 
pour la m6decine du travail et encore moins pour 
l'hygi~ne industrielle. Un seul institut universitaire, 
limit6 au canton de Vaud. 
I1 est heureux qu'aussi bien le Fonds national que la 
Soci6t6 suisse de m6decine, d'hygi6ne et de s6curit6 du 
travail se pr6occupent maintenant de ce probl~me. 
Pour ma part, j'accorderais sans h6sitation la profi t6 
au d6veloppement des instituts qui sont les garants de 
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la  f o r m a t i o n ,  de  l ' e n s e i g n e m e n t  e t  de  la  r e c h e r c h e ,  
auss i  b i e n  p o u r  la m r d e c i n e  d u  t r a v a i l  q u e  p o u r  
l ' h y g i ~ n e  i n d u s t r i e l l e .  P o u r  u n e  a c t i o n  p lu s  e f f icace ,  il 
f a u d r a i t  6 v i d e m m e n t  q u e  les fo rces  s ' u n i s s e n t ,  e t  j e  
ve r r a i s  v o l o n t i e r s ,  r e v e n a n t  h u n  r r v e  qu i  d a t e  d ' u n e  
q u i n z a i n e  d ' a n n r e s ,  u n  i n s t i t u t  p o u r  la  Suisse  r o m a n d e  
et  u n  i n s t i t u t  p o u r  la Suisse  a l r m a n i q u e ,  qu i  d r p e n -  
d r a i e n t  de  n o s  h a u t e s  6coles ,  u n i v e r s i t r s  e t  6co les  
p o l y t e c h n i q u e s .  
P o u r q u o i  p a s ?  

R6sum6 
Tour d'horizon portant sur diverses questions touchant l'Etat actuel 
et l'avenir de la mEdecine du travail et de l'hygi~ne industrielle en 
Suisse. Rappel historique, structures actuelles, nrcessit6 d'une 
approche multidisciplinaire. Problrmes posrs par les effets h long 
terme, srcurit6 trompeuse donnre par les statistiques, difficultEs 
d'interprEtation de valeurs biologiques ~subnormales~>. Exigences, 
nrcessit6 et limites de la 16gislation. REflexions sur les services 
mrdicaux d'entreprises et sur le statut discutable du mrdecin 
d'entreprise. NEcessitE d'une formation. Rrle primordial des insti- 
ruts, garants de la formation, de l'enseignement et de la recherche, 
experts et conseillers pour tous ceux qui pratiquent la mrdecine du 
travail et l'hygi~ne industrielle. 

Zusammenfassung 
Aspekte der Arbeitsmedizin 
Die Lrsung der Probleme, die sich auf dem Gebiet der Arbeitsmedi- 
zin und der Industriehygiene stellen, verlangt Verst/indnis ffir die 
historisch gewaehsenen Strukturen und interdisziplin~ire Zusammen- 
arbeit. Solche Probleme betreffen Langzeiteffekte, Schwierigkeiten 
bei der statistischen Interpretation yon Messwerten, die gesetzliehe 
Regelung der arbeits~irztlichen Versorgung, die rechtliche Stellung 
des Werk- oder Betriebsarztes und seine Aus- und Weiterbildung. 
Eine primordiale Rolle kommt dabei Instituten ffir Arbeitsmedizin 
zu, die Ausbildung, Lehre, Forschung und Beratung for alle auf dem 
Gebiet der Arbeitsmedizin und Industriehygiene Engagierten garan- 
tieren sollten. 

Summary 
Aspects of Occupational Medicine 
Miscellaneous remarks about present and future state of oecupa- 
tiona! medicine and industrial hygiene in Switzerland. Historical 
recall, present structures, need of a multidisciplinary approach. 
Problems set by long-term effects, misleading security given by 
statistics, difficulty of interpreting subnormal biological values. 
Requirements, needs and limits of the legislation. Considerations 
about the medical services in factories and the debatable state of the 
occupational physician. Necessity of a training. Primordial role of 
the institutes, answerable for formation, teaching, research, experts 
and advisers for all who practice occupational health and industrial 
hygiene. 
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